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Figures 1 et 2 : l’arrêt de bus implanté en bordure de trottoir. © GAMAH
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Les arrêts en trottoir

Figures 3 et 4 : l’arrêt de bus de type «quai», avec avancée de trottoir. © GAMAH
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Les arrêts de type quai

Figures 5 et 6 : l’arrêt de bus sur îlot. © GAMAH et SRWT
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LES PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT POUR L’ACCÈS DES PMR

Largeurs minimales d’un arrêt de bus PMR

Dans le cas idéal où le bus s’arrête parfaitement à 20 cm de la bordure du trottoir et déploie son pla-

teau pour charger ou décharger un chaisard, le plateau, sortant de 109 cm hors de la caisse du bus, se

dépose donc de 89 cm sur le trottoir. Au pied de ce plan incliné, une aire de manœuvre de 150 cm est

indispensable.

• La largeur minimale du trottoir pour réaliser un arrêt PMR est donc de 2,40 m (cf. fiche 4.1).

Si on ne dispose pas d’une largeur suffisante, on peut envisager soit l’élargissement du trottoir, soit la

création d’un arrêt de type quai.

• Dans le cas d’un arrêt de type quai, on devra disposer d’un trottoir de minimum 1,50 m, plus d’un

quai de 2,60 m : soit un total de 4,10 m (cf. fiche 4.2).

• Dans le cas d’un arrêt «en îlot», l’emprise nécessaire passera à 2,60 m en raison du placement des bar-

rières de sécurité (cf. fiche 4.3).

Hauteur d’un arrêt de bus PMR

• La hauteur fixée est de 16 cm par rapport à la voirie, sur toute la longueur de l’arrêt.

Signalétique pour personnes aveugles

L’accès à la porte avant du bus doit être signalé par une bande d’une largeur de 60 cm de dalles striées

coupant le cheminement logique du piéton, allant de l’extrémité du trottoir (façades) jusqu’à la zone d’at-

tente. Cette zone sera matérialisée par un carré de 60 cm/60 cm en dalles d’informations (revêtement

souple), situé idéalement à 40 cm du bord extérieur de la bordure.

Si l’espace disponible est insuffisant pour placer au minimum 60 cm de dalles striées, on placera unique-

ment un carré de dalles d’informations de 90 cm/90 cm, situé à l’endroit de la zone d’attente.

Lors d’un aménagement long, permettant l’arrêt de plusieurs bus à la fois, la bande de dalles striées et de

dalles d’informations ne doit être réalisée que pour la position d’arrêt du premier bus. Les personnes

aveugles attendront donc le bus en tête d’arrêt. Par conséquent, il est impératif que le chauffeur préala-

blement arrêté en seconde position, s’arrête de nouveau à hauteur d’une personne aveugle ou malvoyante

présente sur la zone d’attente.

Si la hauteur de l’arrêt dépasse 25 cm — dans le cas, par exemple, d’un arrêt de tram ou de

métro —, il faut prévoir une bande de 60 cm de large de dalles à protubérances placée entre

30 cm et 60 cm du bord de l’arrêt, sur toute sa longueur, pour signaler le danger aux personnes

déficientes visuelles. La zone d’attente signalée par les dalles d’informations sera intégrée

dans la bande de dalles à protubérances. Ces bandes d’éveil à la vigilance sont notamment pla-

cées sur des quais de gare.

Abribus

Ceux-ci devront être placés de manière à ce qu’un libre passage de 1,20 m soit dégagé à hauteur des deux

vitres et à condition que des aires de rotation de 1,50 m soient disponibles de part et d’autre.

Si possible, on essayera de placer l’abribus sur les stries à proximité de la zone d’attente, sans entraver le

cheminement de la personne déficiente visuelle.


